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INTRODUCTION


Les contributions rassemblées dans ce volume sont celles données lors du deuxième colloque organisé par la Faculté de théologie de l’Institut catholique de Toulouse, les 18 et 19 janvier 2024. Ces colloques concrétisent le souhait des membres de la Faculté d’approfondir certains thèmes liés à l’ecclésiologie du concile Vatican II, et ainsi plus largement à la vie de l’Église.


Le concile Vatican II a été précédé par une intense activité théologique dans toute l’Église, pendant presque un siècle et demi. Avec le recul dont on dispose aujourd’hui, une soixantaine d’années, on ne peut être que frappé par l’effervescence de la réflexion sur l’Église pendant l’essentiel des XIXe et XXe siècles. Effervescence de la recherche théologique, notamment patrologique et mariologique, mais aussi spirituelle, œcuménique, liturgique… tout cela approfondissant la conscience que l’Église a d’elle-même, dans un monde profondément renouvelé par la disparition progressive de la chrétienté politique. C’est, au sens large, l’ecclésiologie qui recueille ces enseignements et Vatican II apparaît bien comme l’un des plus beaux fruits de ce renouveau aussi bien doctrinal que pastoral.


Par contraste, les décennies qui suivent le Concile donnent une image toute différente. L’essor de la théologie s’essouffle et l’extraordinaire approfondissement doctrinal s’interrompt. Les transformations que connaissent les communautés ecclésiales, à tous les niveaux, accaparent les énergies, pour le meilleur ou pour le pire. L’Église, à l’image des sociétés dans lesquelles elle vit, connaît des bouleversements profonds qui n’incitent pas au labeur théologique. Dans ces bouleversements, et pour justifier nombre d’évolutions des communautés chrétiennes, on invoque volontiers « l’esprit du Concile », un esprit parfois bien différent de la lettre, quand il ne lui est pas contraire.


À qui est familier de l’histoire de l’Église sur la longue durée, de telles turbulences ne pourront être une surprise. Presque toujours, les conciles majeurs de la vie de l’Église ont suscité des décennies, voire des siècles de transformations tumultueuses. C’est qu’ils demandent du temps pour pénétrer le corps ecclésial en profondeur, et opérer les ajustements doctrinaux et pratiques qu’ils appellent. Vatican II n’est pas en reste, et saint Jean-Paul II soulignait, au tournant du siècle qui marque aussi la fin de son long pontificat, que l’Église commençait tout juste à assimiler l’enseignement conciliaire.


De fait, il faut constater que c’est surtout le magistère officiel de l’Église, spécialement le magistère pontifical, qui s’est attaché à reprendre les enseignements du Concile pour les approfondir, les déployer, les faire connaître. Alors qu’on lui demandait, dans les années 1990, pourquoi le pape publiait tant de textes – encycliques, exhortations apostoliques, discours… –, Jean-Paul II répondait que si les théologiens faisaient mieux leur travail, il n’aurait pas tant à écrire. Les diverses assemblées du Synode des évêques, réunies en moyenne tous les deux ans depuis son institution en 1965, ont souvent porté sur des thèmes issus du Concile et apporté d’utiles contributions.


Les colloques de la Faculté de théologie de Toulouse visent justement à reprendre certains enseignements du concile Vatican II à la lumière des questions contemporaines qui sont adressées à l’Église. Ils répondent ainsi à plusieurs préoccupations. D’abord, faire connaître l’enseignement conciliaire, ce qu’il dit dans son esprit et dans sa lettre, et non ce qu’on lui fait dire. Ensuite, poursuivre l’œuvre conciliaire en s’engageant sur les chemins que le Concile a ouverts. En effet, l’enseignement conciliaire, loin d’être un point final, est une détermination qui ouvre à de nouveaux développements. Une détermination magistérielle, ici conciliaire, n’est pas un empêchement au développement théologique, mais bien plutôt un encouragement à le poursuivre dans les voies qu’elle a suggérées. Pour le dire en un mot, le Concile est riche de nombreuses potentialités.


Enfin, il est clair que la vie même de l’Église invite à renouveler les réflexions et à apporter des réponses à de nouvelles sollicitations. Les membres du corps de l’Église sont aussi membres des sociétés humaines dans lesquelles ils vivent. Ces sociétés évoluent, se transforment, et ces mouvements rejaillissent naturellement sur la vie de l’Église elle-même. Si Vatican II est vraiment un don que Dieu a fait à l’Église spécialement pour notre temps – ce que nous croyons – alors il doit aider tous les chrétiens, laïcs, clercs ou religieux, à mieux vivre leur commune vocation de baptisés dans le monde qui est le leur.


C’est ainsi qu’il y a deux ans, le premier colloque a choisi pour thème « La femme, au cœur de l’Église1 ». Celui-ci a retenu un titre qui peut paraître obscur dans son intitulé : Triplex munus. Il s’agit de la triade prêtre, prophète et roi, appliquée d’abord au Christ et bien présente dans la Tradition. Mais on a préféré la formule triplex munus à la formule fréquente tria munera, pour exprimer l’unité de la mission du Christ sauveur. Jean-Paul II l’a souligné : il s’agit d’une unique mission à trois facettes, et non de trois missions conjointes. La distinction est d’importance et c’est un enjeu de tenir l’unité des trois offices, quand certains avancent que l’on peut les dissocier en les attribuant à des acteurs différents.


Il reste que Vatican II a usé de cette triade pour préciser les physionomies respectives du sacerdoce baptismal et du sacerdoce ministériel. C’est un sujet sur lequel la doctrine s’est peu penchée dans les décennies qui ont suivi le Concile. Les différentes contributions réunies ici tendent donc à en éclairer certains aspects, sans prétendre l’épuiser. À la vérité, le thème s’est révélé être d’une grande richesse par la multiplicité des domaines qu’il sollicite. L’ecclésiologie, bien sûr, dans ses aspects doctrinaux et pratiques, mais aussi la théologie trinitaire, la théologie mariale, le droit canonique… L’enracinement scripturaire et la Tradition, toujours fondamentaux, méritent d’être mis en lumière, mais aussi les usages et déploiements contemporains de la triade.


Ce colloque a conforté la conviction des organisateurs de l’intérêt qu’il y a à se mettre humblement à l’école du Concile, à s’en nourrir pour avancer sur les routes d’aujourd’hui. Vatican II est en phare pour l’Église de ce temps, il a encore beaucoup à nous apprendre et, plutôt que d’invoquer un hypothétique successeur, il y a urgence à œuvrer à son assimilation, qui saura occuper de longues années encore.


______________________


1. La femme au cœur de l’Église, Paris, Éd. du Cerf, 2022.









CYPRIEN COMTE


Professeur ordinaire de la Faculté de théologie de l’ICT, UR Céres


ISAÏE, PRÉCURSEUR DES TRIA MUNERA ?


Les liturgies chrétiennes donnent à entendre nombre d’oracles isaïens, en particulier lors de temps privilégiés1. La nuit de la Nativité ne fait-elle pas résonner l’antienne Un enfant nous est né, Puer natus est nobis (Is 9, 52) ? Si, aux débuts de la royauté en Israël, l’accession à la condition royale se dit en termes d’onction d’huile et de saisissement par l’Esprit divin, comme dans le cas de Saül (1 S 9, 16 ; 10, 1. 6. 10) ainsi que de David (1 S 16, 1. 12-13), que dire, dans la Bible hébraïque, des autres caractéristiques royales, sacerdotales et prophétiques ? Ce triple thème n’est pas étranger au corpus isaïen, ici représenté par trois textes évoquant chacun une figure masculine individuelle ou collective, que la tradition juive et chrétienne a volontiers identifiée avec le « sauveur du peuple juif [attendu] pour la fin des temps3 ».


Le théologien catholique se pose légitimement cette question : comment le triplex Isaias peut-il contribuer à une théologie du triplex munus ? Un parcours à travers quelques textes célèbres du livre d’Isaïe éclaire typologiquement la mission du Christ et de ceux configurés à lui par le baptême. Un premier texte, Is 52, 13 – 53, 12, permet de tenter d’identifier une figure sacerdotale dans le livre d’Isaïe. La deuxième étape de notre propos porte sur le début du chapitre 61 où un messager divin revêtu de caractéristiques prophétiques décrit, à la première personne, sa mission sous l’impulsion de l’Esprit de YHWH. Enfin, troisièmement, le chapitre 9, première lecture de la messe de la nuit de Noël, égrène quatre titres conférés à l’enfant [qui] nous est né (Is 9, 5) et qui est destiné à régner. La présente étude pose ainsi quelques jalons quant à ce que ces oracles isaïens annoncent ou non en fait des trois fonctions christiques et baptismales mais aussi au sujet de leur éventuelle réunion dans les mêmes personnes.


IS 53, 10 : UN PRÊTRE QUI S’OFFRE EN SACRIFICE ?


Le poème appelé couramment quatrième chant ou oracle du Serviteur commence en Is 52, 13 et se termine en 53, 12. Entre une introduction et une conclusion divines qui en synthétisent le sens et annoncent le succès du mystérieux personnage appelé par YHWH mon Serviteur (52, 134 ; 53, 11), le texte décrit le destin souffrant, la mort et l’exaltation de cet homme. Son parcours biographique qui se déroule sous les yeux d’un groupe anonyme de spectateurs est celui d’un homme marqué par la souffrance et dont ledit groupe confesse avoir compris a posteriori que c’étaient leurs souffrances qu’il portait, les conséquences de leurs fautes et non pas des siennes (p. ex. 53, 5). À la fin du texte prononcé par ce groupe qui assiste à la scène (53, 1-11a), aux v. 10 et 12 se trouvent les mots qui intéressent notre étude. Le lecteur ne doit pas oublier que le triomphe à venir du Serviteur est annoncé comme une certitude : même si ce succès est très peu présent dans le discours collectif situé au centre de ce poème, sa survie apparaît discrètement dès le v. 10, immédiatement après la mention du sacrifice d’expiation. La traduction littérale que nous employons, ici et pour nos deux autres textes, est presque identique à celle publiée par Yvan Maréchal dans son commentaire sur le livre d’Isaïe5.


Et YHWH s’est plu à son broyé, qu’il avait rendu malade.


Si elle fait un sacrifice d’expiation, sa personne,


il verra une descendance, il prolongera ses jours ;


et le plaisir de YHWH par sa main, se réalisera.


[…] et lui, le péché de beaucoup, il porta


et pour leurs révoltes, il s’interposa. (Is 53, 10. 12)


Une question textuelle


Les textes prophétiques, en particulier ceux à caractère poétique, sont souvent difficiles, ainsi qu’en témoignent les versions. Is 53, 10 contient une crux exégétique6 en raison notamment de l’identité de forme entre deux verbes conjugués au yiqtol : tasîm peut être à la deuxième personne du singulier, masculin, ou à la troisième personne du singulier, féminin.


En conservant la troisième personne, on peut lire Si sa nèfèsh fait un sacrifice d’expiation. Ici, son âme ou sa personne (sa nèfèsh) est à la fois « ce qui offre et ce qui est offert7. » En outre, une variante présente dans un manuscrit de Qoumrân8 et corroborée par la Peshitta permet de lire le verbe au passif : si son âme est offerte, laissant ouverte la question de l’agent – peut-être divin.


Avec Pierre-Émile Bonnard9, il est également possible de lire dans le texte massorétique une adresse à la deuxième personne du singulier : Seigneur [glose du traducteur] si Tu fais de sa personne […], que l’exégète lyonnais lit comme une supplication : Daigne faire de sa personne un sacrifice d’expiation. Pour lui, seule l’infinie miséricorde divine est capable de transformer le don d’une existence opprimée et supprimée dans « le plus beau des sacrifices d’expiation10 ».


Même pour qui se tient comme nous au texte reçu par la tradition juive11 – que dans la Bible hébraïque de Stuttgart, D. Winton Thomas propose de modifier –, on doit admettre la polyphonie de l’interprétation. On pourra convenir qu’« en sa mort [le Serviteur] offre le sacrifice de réparation du crime même qui est perpétré contre lui12 » ; mais selon le manuscrit choisi et la façon dont on le lit, le rôle de la victime dans cette offrande est plus ou moins actif.


Offrir un sacrifice d’expiation : un rôle liturgique, sacerdotal ?


Cette péricope où la souffrance est très présente constitue une attestation de « la substitution injuste d’un innocent à des êtres coupables13 ». Parmi les Chants du Serviteur, ce qui rend unique cette péricope est « l’idée de souffrir pour un autre14 ». Adrian Schenker explique le mécanisme inouï par lequel ce Serviteur prend sur lui le châtiment en offrant sa vie comme un sacrifice. Si Yvan Maréchal souligne combien cette conception est rare dans la Bible, Shalom Paul donne plusieurs exemples – surtout dans le Pentateuque – du report sur certains du péché des autres, entre autres la consigne d’empaler les chefs du peuple, donnée par YHWH à Moïse pour détourner d’Israël sa colère (Nb 25, 4). Le bouc émissaire (Lv 16, 22) est aussi mentionné par le même exégète israélien15.


Comment définir le sacrifice d’expiation (’asham) dont il est question en Is 53, 10 ? Il s’agit de sa seule occurrence dans l’ensemble du livre d’Isaïe16. Après différentes considérations sur les sacrifices pour le péché (Lv 5, 1-13), les consignes de Lv 5, 14-26 concernent ce ’asham qui permet aux Israélites « d’obtenir le pardon pour le détournement d’un bien sacré réservé à Dieu17 ». Ce type de « faute, en principe involontaire18 », pourra être pardonné grâce à la restitution du bien détourné ainsi qu’une majoration de sa valeur et l’ajout du ’asham, sacrifice d’un bélier fourni par le fautif. Ce rite accompli par le ministère d’un prêtre (Lv 5, 16. 18 [2x]. 25. 26) est illustré par Schenker au moyen d’un épisode narratif rapporté en 1 S 6, 1-1219, où les Philistins, sans avoir accès à la liturgie israélite, peuvent toutefois apporter des « offrandes votives [également appelées ’asham] en compensation de la faute » qu’ils ont commise20.


Lv 14, 12 cite le même sacrifice ’asham comportant notamment l’offrande d’un agneau, dans le cadre des rites pour la purification d’un lépreux ou plutôt d’un homme frappé de maladie de peau. S’ajoute à cette référence une prescription de dédommagement pour une relation sexuelle illicite qui coûte au coupable l’offrande d’un bélier, lequel fera l’objet d’un rite d’expiation accompli par le prêtre (Lv 19, 21-22). Le livre du Lévitique insiste sur le rôle du prêtre (kohèn) dans l’offrande des sacrifices, dont celui-ci21. Il faut aussi relever que la formulation qui nous intéresse « ne correspond pas à la terminologie liturgique du sacrifice22 », même si la relation avec YHWH étant l’objet de ce type d’offrande, on ne peut dissocier cette dernière du contexte liturgique.


Bref, l’omniprésence du prêtre dans le contexte des offrandes sacrificielles et notamment du ’asham conduit à poser la question de l’identification du Serviteur avec le prêtre qui sacrifie, même s’il est simultanément la victime offerte. Il ressort de notre étude que ce texte (Is 52, 13 – 53, 12) n’attribue pas explicitement de rôle sacerdotal au protagoniste de cet épisode mais suppose simplement une certaine compatibilité entre les deux rôles. La possibilité de ce lien s’inscrit dans Is 40-66, partie plutôt favorable au culte, ou en tout cas moins sévère que les vitupérations présentes en Is 1. En outre, le fait que le Serviteur soit explicitement présenté comme celui qui accomplit la volonté divine (v. 10) ne permet pas de conclure. Il est malaisé d’aller plus avant dans l’hypothèse identifiant ici le Serviteur avec un prêtre.


Une offrande qui plaît à YHWH : le sacrifice d’un être humain


Il est extrêmement surprenant que l’offrande ’asham d’Is 53, 10 porte sur une vie humaine – le fait est unique dans la Bible hébraïque –, mais cela renforce la comparaison du Serviteur avec une brebis tondue et avec un mouton conduit à l’abattoir (53, 7). La mort ignominieuse de cet homme ne lève pas le mystère qui plane sur sa personne, nèfèsh, terme repris trois fois avec au moins deux acceptions différentes aux v. 10-12. Comment cet homme mis à mort peut-il avoir une descendance et une vie allongée ? Le texte se contente de l’affirmer sans répondre à cette question23. De plus, le hapax isaïen qu’est l’usage du substantif ’asham suggère, s’il en était besoin, que son chemin d’humiliation et de glorification traversé pour un « nous » a quelque chose d’unique.


La mention du plaisir (racine khpts24) divin en 53, 10 (deux fois) nécessite une clarification. En particulier, comment YHWH se plairait-il à broyer quelqu’un, comme le traduit par exemple la Bible de Jérusalem ? « Dieu ne se réjouit pas de la mort du serviteur, mais sa volonté de salut devait passer par sa mort, à cause de la méchanceté des hommes25. » Ce plaisir divin est « un des termes consacrés pour l’acceptation d’un sacrifice26 », même si, nous l’avons écrit ci-dessus, il diffère du vocabulaire liturgique habituel signifiant qu’une offrande est agréée (ce qui est souvent exprimé au moyen des mots issus de la racine rtsh27) par YHWH.


À la suite des arguments luthériens sur la justification, l’exégèse protestante insiste sur le primat de la grâce, fuyant avec raison toute lecture où l’offrande de quoi que ce soit – en particulier celle de la vie du Serviteur en Is 53 – puisse sembler « acheter le pardon en satisfaisant la soif divine de sang28 », interprétation effectivement problématique.


L’intercession du Serviteur (v. 12)


Is 53, 12 se conclut par cette affirmation : pour leurs révoltes il s’interpose, qui a aussi été traduite en termes d’intercession : il intercédait pour les criminels (Bible de Jérusalem). Cette interposition doit-elle être considérée comme appartenant au rôle prophétique ou plutôt sacerdotal ? L’enquête lexicale sur ce verbe pg‘29 ne permet pas de trancher : certains de ses usages au qal concernent l’activité de Jérémie qui se voit interdire l’intercession (Jr 7, 16, verset qui a deux autres verbes en commun avec notre péricope) ; ailleurs, d’autres prophètes y sont invités (Jr 27, 18) ; mais plus tôt, Abraham demande également aux fils de Heth de se faire ses intermédiaires auprès du propriétaire de la grotte de Makpéla (Gn 23, 8-9). Le hifil, rare, employé ici en Is 53, 12, concerne également l’intervention de notables auprès du roi Joiaqim (Jr 36, 25) et a le sens un peu différent de faire retomber sur le Serviteur en Is 53, 6. Certes, c’est le prophète lui-même qui est censé être supplié en Jr 15, 11, tandis qu’en Is 59, 16 ne se trouve personne pour intercéder. Dans cette même perspective, la forme négative permet de signifier que YHWH ne se laissera pas fléchir puisqu’il a décidé de se venger (Is 47, 330).


Cette péricope est tellement connue et citée dans les textes chrétiens31, ses enjeux théologiques et existentiels sont si importants qu’il n’est pas étonnant qu’une dimension polémique se soit mêlée à l’interprétation du poème. L’enquête mérite d’être davantage approfondie par qui ne craint pas d’être noyé sous le poids des études, mais qu’il suffise de noter qu’Évode Beaucamp32 situe avec insistance l’intercession du Serviteur (v. 12) dans la ligne prophétique. Prenant le contrepied des théologies passées de la Rédemption, il refuse que la péricope soit lue comme exprimant une illusoire « satisfaction vicaire » qui repose, selon lui, sur une conception périmée de la « justice expiatoire » de YHWH. Pour lui, le Serviteur du quatrième cantique n’est pas un « bouc émissaire » mais bien plutôt « le chef de file, le médiateur volontaire33 » qui conduit le peuple sur le chemin du salut. Toutefois, son lecteur ne peut oublier que les versets précédents insistent de manière récurrente sur la souffrance d’un innocent à la place des coupables qu’il guérit ainsi ; on ne peut passer sous silence la pesante insistance du texte sur le sort tragique de l’un qui soigne les autres, même s’il est louable d’insister sur la médiation et l’intercession du Serviteur. Nous rejoignons la préconisation d’André Robert pour qui « la médiation du Serviteur » doit être considérée comme sui generis, « ne ressembl[ant] ni à celle des rois, ni à celle des prêtres, ni à celle des prophètes34 ».


Bref, le lecteur d’Is 53, 10. 12 ne peut faire l’économie de la dimension d’auto-offrande sacrificielle ni de sa dimension expiatoire, en tenant compte de la possibilité que le v. 10, unanimement reconnu comme difficile, attribue une fonction sacerdotale au Serviteur ; la note finale mentionnant son intercession pourrait bien être de type prophétique. Ces deux éventualités n’ont rien de certain, de sorte qu’en particulier, je considère comme hasardeuse l’hypothèse qui lit en Is 53, 10 une référence sacerdotale.


Postérité du texte


Il est difficile de prouver que cette péricope ait eu un écho avant l’ère chrétienne35, sinon dans la figure collective des doctes de Dn 11, 33. 35 ; 12, 3. 10, personnages qui enseignent, justifient les autres (voir Is 53, 10), souffrent et reçoivent une promesse de résurrection36. Mais le livre de la consolation (Is 40-55), en particulier le cantique qui nous occupe, a eu « une influence décisive37 » sur la pensée chrétienne dès ses origines, comme en témoigne par exemple un schéma central du kérygme paulinien Christ est mort pour nos péchés, selon les Écritures (1 Co 15, 3), sans oublier l’hymne de Ph 2, 5-11 qui chante la descente kénotique puis l’exaltation suprême par Dieu du Christ Jésus. Lc 22, 37 cite Is 53, 12, Jésus y mentionnant explicitement les Écritures38. On connaît aussi l’exégèse christologique de ce passage donnée par le diacre Philippe à un fonctionnaire éthiopien qui l’a invité à monter sur son char (Ac 8, 32-35 citant exactement Is 53, 7-8 selon la Septante). La théologie lucanienne attribue de l’importance à « cette compréhension christologique du serviteur isaïen39 ». Toutefois, dans Ac 8, cette citation de deux versets isaïens prend soin d’« évite[r] deux allusions à la mort expiatoire du serviteur », attestant que « la lecture sacrificielle de la croix n’est pas du goût de Luc40 ». D’autres références pourraient être invoquées, parmi lesquelles la plus longue citation se trouve dans le « cantique de Pierre » (1 P 2, 21-25) chanté lors des Vêpres catholiques des dimanches de Carême41. Il semble que les Pères de l’Église n’ont pas lu Is 53, 10 comme une annonce du sacerdoce du Christ42.


IS 61, 1-3B : UN PROPHÈTE QUI ANNONCE L’HEUREUSE NOUVELLE


L’esprit du Seigneur YHWH est sur moi,


parce qu’il m’a oint, YHWH,


pour porter-une-bonne-nouvelle aux humbles il m’a envoyé,


pour panser […], pour proclamer […],


pour proclamer […], pour consoler […]


pour mettre […], pour leur donner […] (Is 61, 1-3)


Un profil prophétique caractérisé par l’onction de l’Esprit


La voix du prophète résonne régulièrement dans Is 40-66, il reçoit l’Esprit et la mission que Dieu lui donne, comme en 48, 16 mais aussi en 59, 2143. On trouve ici la combinaison, qui n’est pas rare dans la Bible hébraïque, de la possession spirituelle et de la mission, combinaison qui convient bien à « un profil prophétique44 ». Avec le Targoum et la plupart des exégètes, Joseph Blenkinsopp voit la mission décrite ici comme celle d’un « disciple prophétique45 » individuel, en raison notamment de la place de l’Esprit et de la charge d’annoncer une bonne nouvelle. Quoique manquent les mots issus de la racine hébraïque nb’ qui a donné les mots traduits par « prophète » et « prophétiser », le protagoniste est clairement situé dans le sillage du rôle prophétique qui affleure dans Is 40-5546. Même si l’on ne retient pas l’introduction présente dans le grand rouleau d’Isaïe à Qoumrân, Alors je dis47, c’est une voix fortement individuelle qui s’élève, désignant sans doute un, sinon le Messie-Serviteur. L’Esprit est placé sur lui comme en 42, 1, puis 59, 21 où YHWH parle en sa faveur.


Le vocabulaire d’Is 61, 1 pourrait présenter une difficulté. En effet, le locuteur affirme avoir été oint (le verbe avec sujet divin est actif, mashakh). Or l’onction d’huile est octroyée aux rois (Jg 9, 8-15 ; 1 S 9, 16 ; 2 S 2, 4, etc.) ainsi qu’aux prêtres (Ex 28, 41 ; 29, 7 ; 30, 30, etc.). Le seul prophète censé recevoir une onction est Élisée48. Par conséquent, l’onction divine au moyen de l’Esprit « est normalement une prérogative non point prophétique, mais royale et messianique49 », comme l’adresse de YHWH à son oint (limshikhô), à Cyrus dans une parole divine (45, 1). Cependant, de manière métaphorique et répétée, des hommes au rôle prophétique sont considérés comme « oints », ici en Is 61, l’« oint de l’esprit50 ». Cette onction, pour Rashi, « n’est rien d’autre qu’une expression de noblesse et de grandeur51. » Elle garantit la poursuite du charisme prophétique52, moyennant « une autorisation pleine et permanente d’accomplir la mission prophétique donnée par Dieu53. » Par ailleurs, d’autres exégètes invitent à ne pas sous-estimer la dimension royale54, voire sacerdotale55, de ce charisme. Mais cette double hypothèse n’a pas convaincu largement. Pour la première, et malgré les arguments contraires, les textes portant sur la figure du Serviteur eux-mêmes ainsi que le contexte d’Is 40-66 conduisent à refuser de voir dans le Serviteur une figure royale : que ce soit en Is 52, 13 – 53, 12 ou en 61, 1-3, le Roi unique d’Israël est YHWH56. Quant à la seconde, la mission décrite en Is 61 « n’est pas vraiment cohérente avec des responsabilités de grand-prêtre57 ».


Contenu et destinataires de la mission


En 61, 1-3, investiture et mission sont liées dans une formulation rappelant 42, 1. 7 ; 49, 5-6 ou encore Jr 1, 10, avec des « propositions finales introduites par un infinitif58 », le verbe de la proposition principale étant il m’a envoyé. Ces versets à la première personne du singulier décrivent, davantage que l’événement de l’appel du prophète, « l’effet ou la dotation durable qui découle de l’appel59 ». Le rôle du prophète oint par l’Esprit est exprimé à l’aide de ces sept verbes à l’infinitif construit : pour porter-une-bonne-nouvelle, pour panser, pour proclamer, pour proclamer, pour consoler, pour mettre, pour donner. Le premier de ces verbes d’action, porter-une-bonne-nouvelle (basar au piel60), est souligné puisque mis à part des autres verbes à l’infinitif, et ce de trois manières :


– la syntaxe, avec la place du verbe conjugué il m’a envoyé qui suit ce premier verbe à l’infinitif ;


– l’accentuation massorétique61 ;


– la disposition du texte dans le Codex de Leningrad où un espace suit il m’a envoyé.


Ce premier verbe est au fondement de la série qu’il introduit et résume en quelque façon. L’arabe bashshara est apparenté à ce premier verbe d’annonce, avec une conjugaison similaire et la même signification62. Même si, en hébreu, il signifie parfois la transmission d’une mauvaise nouvelle, ce cas est rare, comme en témoigne l’usage de sa forme participiale substantivée le messager (1 S 4, 17 ; en 2 S 18, 25-26 le sens est positif quoique David se trompe dans son interprétation). Ensuite, la série comprend en particulier la répétition du verbe proclamer (qr’), typiquement prophétique.


Les destinataires de l’annonce sont d’abord les pauvres, les ‘anawim, ceux qui sont affligés et dans le besoin matériel63, dont la Bible rapporte qu’Élie et Élisée notamment (au IXe siècle) se préoccupent, suivis par bien d’autres prophètes dans la suite de l’histoire d’Israël. Si ceux du VIIIe siècle vitupèrent contre les oppresseurs des pauvres, l’Exil et la période perse ne sont pas non plus avares d’injustices sociales, comme en témoigne le célèbre passage d’Is 58 sur le jeûne qui plaît à Dieu et celui qu’il rejette. Le « mémoire de Néhémie » (Ne 5, 1-5) évoque également l’arrière-plan tragique sur lequel résonne cette mission prophétique : dette et pauvreté conduisent les employés agricoles qui cultivent des terres appartenant à d’autres à vendre leurs propres enfants en esclavage. Or la septième année, celle du jubilé, les esclaves doivent être renvoyés libres, institution à laquelle fait référence Is 61, 264. De plus, à l’époque postexilique à laquelle remonte notre oracle, les termes ‘anawim et ‘aniyyim ont acquis une connotation religieuse en plus de leur signification matérielle.


Que dire du jour de vengeance (yom naqam, Is 61, 2) ? Il est tentant de corriger la formule en lui substituant une annonce positive, comme en témoignent les fréquentes interprétations en termes de restauration ou de restitution65. Une exégèse accommodatice va jusqu’à modifier le texte, remplaçant jour de vengeance par jour de salut comme en 49, 8, ce qui serait la forme originale, « avec la plus grande probabilité66 ! » D’aucuns font la suggestion éclairante que ce substantif, en contexte judiciaire, pourrait souvent se traduire par « juste compensation67 ». De même, Blenkinsopp suggère de ne pas omettre l’aspect rétributif des scénarios eschatologiques, présent en particulier en Is 34, 8 ; 35, 4 ; 47, 3 ; 59, 17 ; 63, 4. La vengeance/revanche est un aspect du « Jour de YHWH68 ».


Les v. 3c-7, qui évoquent le bien-être de la communauté, ne sont pas liés avec évidence à la mission du prophète69. Blenkinsopp les commente en ces termes : « Cette “option (prophétique) préférentielle pour les pauvres” est peut-être la contribution la plus significative des prophètes hébreux à la tradition morale du judaïsme et du christianisme70. » Parmi les destinataires, il est aussi question des endeuillés (61, 2-3), groupe de personnes pieuses outrepassant les commandements du jeûne (Is 57, 18 ; 66, 10) ; l’expression en vient à être une désignation familière, comme on parle ailleurs des Serviteurs de YHWH et des Trembleurs/ants (Haredim). Joëlle Ferry71, exposant l’hypothèse désormais classique qui voit dans les quatre chants un « livret du serviteur » antérieur à Is, rappelle que c’est par ailleurs « la communauté des pauvres » qui serait désignée par le serviteur, reste idéal d’Israël, et s’identifierait avec elle.


Il faut rappeler qu’Is 56-66 se caractérise par un renversement divin de la situation qui coïncide avec une certaine fin de l’histoire. Dans Is 61, « l’inversion va du deuil au réconfort72 », motif qui sera repris par Jésus en particulier en Mt 5, 4. Le Second Isaïe ignore le mot « deuil » mais « son disciple [le Troisième Isaïe] innove », il reprend fréquemment le mot et le thème « consoler73 ». Des manifestations du deuil sont remplacées par des signes de bien-être et de faveur : par exemple, la première de trois images de substitution est exprimée avec bonheur par l’inversion des consonnes : « un turban au lieu de cendre » (pe’ér takhat ’éphèr, 61, 374).


Soulignons quelques résultats de notre étude d’Is 61. La quintessence de la mission prophétique est ici exprimée dans son versant positif, quoique sans l’usage de la racine nb’ ni du syntagme mettre les paroles [de YHWH] dans la bouche [de l’envoyé] (Dt 18, 18). La péricope mentionne non seulement l’onction divine au moyen de la ruakh, mais encore la mission qui consiste notamment en heureuse annonce, ainsi que quelques détails sur les paroles que l’envoyé doit annoncer, tout cela avec une connotation eschatologique. Ce texte est bien connu des lecteurs du Nouveau Testament, puisque Lc 4, 18-19 le reprend avec des variations75 et que sa citation permet à Jésus d’« inaugure[r] sa lecture typologique76 ».


IS 9, 5-6 : NAISSANCE D’UN ROI LIBÉRATEUR


Au sein du célèbre « livret de l’Emmanuel » (Is 7-1277) se trouvent les oracles de l’Emmanuel (ch. 7), du rejeton de Jessé sur qui repose l’Esprit de YHWH (ch. 11) ainsi que celui-ci (Is 8, 23b – 9, 678) où l’annonce de la naissance d’un enfant se double de précisions remarquables sur son identité. La joie du peuple y éclate (v. 2) en raison du don divin d’un fils issu de la lignée de David, promesse de salut79. Le texte est riche de références à au moins deux autres et même trois personnages bibliques (Gédéon, l’Emmanuel et David), quatre titres sont attribués au fils appelé à régner et plusieurs caractéristiques de son règne sont soulignées. Le temps verbal employé pour de nombreux verbes de cet oracle, le qatal (ou parfait) prophétique, assure la réalisation des phénomènes annoncés pour l’avenir, dès lors que, condition nécessaire, l’enfant royal est né.


Car un enfant nous est né, un fils nous a été donné


et la souveraineté est sur son épaule.


Et on lui donne80 pour nom :


Merveilleux conseiller, Dieu vaillant,


Père toujours, Prince de paix.


Étendre la souveraineté, accorder une paix sans fin


sur le trône de David et sur son royaume,


l’affermir et le soutenir dans le droit et la justice ;


dès maintenant et à jamais, l’ardeur de YHWH des armées fera cela. (Is 9, 5-6)


Des références à Gédéon et à l’Emmanuel


Bien que le juge Gédéon dit Yeroubbaal (Jg 6-7) ait refusé de régner sur les tribus du Nord (Jg 8, 23), notre péricope isaïenne fait trois références implicites81 à ce vaillant guerrier (Jg 6, 12) antique chargé par YHWH de sauver Israël en le conduisant à une victoire écrasante sur les armées de Madiân et au repos pendant quarante ans (Jg 8, 28). Nous verrons ci-dessous que le règne de cet enfant procurera à Israël une paix sans fin (Is 9, 6), note qui montre discrètement sa supériorité sur Gédéon.


La mémorable victoire sur Madiân dont il est question en Is 9, 2-4 n’a pas laissé de traces historiques connues qui permettraient de rapporter cette péricope à la naissance (648) ou à l’accession au trône (640) de Josias, comme cela a été proposé ; une hypothèse un peu plus probable rapporte ces prédictions à Ézéchias, né vers 734-732 et roi autour de 71582. Mais surtout, puisque « le langage imite le style oratoire et déclamatoire de la cour », cet oracle paraît exprimer davantage un espoir qu’une « réalité politique et militaire83. »


Même s’il est sans doute exagéré d’en conclure que l’enfant d’Is 9 a un rôle sacerdotal, relevons que Gédéon, après avoir détruit l’autel de Baal, offre un holocauste à YHWH (Jg 6, 25-28). Toutefois, à la fin de sa vie, sa conduite religieuse ne sera pas sans tache (Jg 8, 27).


Par ailleurs, le lien entre notre oracle et la figure de l’Emmanuel dans le contexte du livret d’Is 7-12 apparaît clairement. Yvan Maréchal intitule le passage (il voit en 8, 23b le début de la péricope qui se termine avec 9, 6) « L’espérance de la délivrance » et précise aussitôt qu’il faut le « situer dans le sillage de l’oracle de l’Emmanuel prononcé en 7, 10-17 » dont il constitue « une relecture84 », ce qui me paraît indéniable. La vision présentée par cette relecture est d’ailleurs assez différente dudit oracle, ce qui permet à J. Vermeylen d’y voir une autre main. Is 9, en effet, décrit l’enfant nouvellement né comme « le davidide idéal » qui reconstituera intégralement l’empire de son aïeul sans que personne ne le menace plus (v. 6). Ici, le salut offert par Dieu ne dépend plus, comme au chap. 7, de la confiance humaine, il est promis sans condition85. Ézéchias, le seul roi de Juda évalué positivement dans le livre d’Isaïe, « n’est pas le roi idéal que le prophète attend, mais seulement sa figure86 » développée au cours des différents oracles messianiques royaux d’Is 7-1287. Nous verrons ci-dessous88 comment Is 9, 5-6 renvoie clairement au roi David.


En suivant Y. Maréchal89, nous proposons de structurer ainsi ce texte :


– Introduction (8, 23b) : opposition présent/avenir, glorification du pays jadis réduit à néant.


– Corps du texte (9, 1-6c) :


9, 1-2 : le salut, lumière et joie, action de YHWH ;


9, 3-5a : trois motifs de la joie (fin de l’oppression, fin de la guerre, naissance d’un enfant) ;


9, 5b-6c : attribution à cet enfant d’un pouvoir et de titres exceptionnels qui bénéficieront à tout le royaume de David.


– Conclusion (9, 6d) qui unit présent et éternité.


Joie de la naissance d’un enfant


La naissance d’un enfant est, en Orient, l’occasion d’une grande joie, surtout si c’est un enfant mâle. Un texte découvert à Ras Shamra (Ougarit), l’histoire d’Aqhatou, a pour principal thème la naissance d’Aqhatou, le fils promis à Dānī’ilou. Le père crie de joie à cette annonce90 faite par le dieu ’Ilou qui le bénit. La réaction de cet homme pieux se dit en termes concrets et souvent pittoresques aux yeux du lecteur contemporain91 :


car un fils me naîtra comme pour mes frères, un descendant comme pour ma parenté :


Quelqu’un qui lèvera la stèle de mon dieu, dans le sanctuaire, l’emblème votif de mon clan ;


<Qui élèvera de la terre mon encens>, de la poussière le chant de [mon] lieu ;


Qui fermera les mâchoires de mes détracteurs, renverra quiconque voudrait me liquider ;


Qui prendra ma main quand [je serai] ivre, me portera quand je [serai] rempli de vin ;


Qui mangera mon [offrande de] grain dans le temple de Ba‘alu, ma portion dans le temple de ’Ilou ;


Qui roulera mon toit quand la pluie le ramollira, qui lavera mon vêtement un jour boueux92.


Dans cette traduction, quatorze emplois de la première personne du singulier manifestent l’intérêt que revêt cette naissance pour le nouveau père. Quel contraste avec ce qu’exprime la précision pour nous (Is 9, 5) ! En outre, celle-ci indique une inflexion de la prophétie d’Is 7, 11. 17, qui soulignait l’intérêt d’une naissance pour le roi et sa dynastie. Pour la première fois dans Is, c’est en 9, 5 qu’apparaît explicitement le « groupe du nous » repéré par Joëlle Ferry93 et qui revêt une importance particulière dans l’ensemble du livre prophétique.


Les quatre titres donnés à l’enfant


Bien que le texte parle d’abord de la naissance d’un enfant, les noms qui lui sont donnés font davantage penser à une cérémonie d’intronisation ou de couronnement. Or cinq noms étaient donnés au Pharaon d’Égypte lors de son accession au trône. Nombre de commentateurs décèlent en Is 9 la possible influence de cette tradition égyptienne94.


Ici, à l’inverse d’Is 7, 14 (Voici que la ‘alma est enceinte et elle enfantera un fils), il n’est rien dit sur les parents de l’enfant : son père n’est pas forcément divin même si le il l’appelle ou on lui donne pour nom est assez mystérieux. Faut-il imaginer, ce qui est risqué sans support manuscrit, qu’un passage a été perdu qui mentionnait le père ?


Qui donc nomme l’enfant, à moins qu’il s’agisse de nommer le roi qui accède au trône95 ? La question est plus difficile qu’il n’y paraît. Faut-il, comme le propose l’apparat critique de la Biblia Hebraica Stuttgartensia, suivre les versions96 et lire il est appelé (verbe au nifal, wayyiqqaré’) donc on lui donne pour nom (Maréchal) ? Faut-il plutôt conserver le texte écrit, le ketiv, il s’appelle (verbe au qal, wayyiqra’), selon la vocalisation des Massorètes ? Ces derniers voulaient-ils signifier que l’enfant, sans doute une fois devenu grand, se donnera à lui-même ces quatre noms glorieux ? Blenkinsopp présume que « l’enfant/fils ne se nomme pas lui-même97 », ce qui serait en effet fort insolite. Or, précisément, cette capacité que détient un enfant déjà grand – peut-être par jeu –, mais surtout un adulte, nous semble parfaitement cohérente avec les pouvoirs extraordinaires attribués à ce fils mystérieux. Les titres de ces deux versets (Is 9, 5-6) opéreraient-ils une sorte de crase historique liant naissance et accession au trône, avec ce motif surprenant d’un enfant qui s’attribuerait lui-même des titres royaux ? Ce sens ne peut être exclu. Quant au targoum, il tranche en faveur du passif et attribue à Dieu lui-même au moins le premier des titres ; c’est lui qui nomme l’enfant98, ce qui résout à peu de frais la difficulté que nous venons de mentionner.


Hans Wildberger discute ces quatre noms99 qui posent un certain nombre de difficultés, comme en témoignent les versions100. Par exemple, les quatre titres sont simplifiés par la Septante qui les synthétise en ces termes : messager du grand dessein (μεγάλης βουλῆς ἄγγελος101), même s’il est difficile de déterminer s’il s’agit « d’un être supranaturel, d’une figure eschatologique et à proprement parler messianique » ou encore « d’une figure angélique, apocalyptique, qui a pour fonction de révéler certaines choses, [… d’]une figure du messie davidique dépeint comme un grand-prêtre avec un statut royal102 ». Personnage de haut rang, il est en tout cas capable d’interpréter les projets divins. Mais la Septante, qui n’est aucunement un texte unifié, connaît plusieurs recensions. Ainsi, Aquila, Symmaque et Théodotion ont quatre titres pour cet enfant et voient en lui un enseignant de la Loi. De plus, les Hexaples et la recension lucianique ont très probablement été influencées par le christianisme puisqu’elles voient en Jésus le Messie annoncé par Is 9, 5103.


Les quatre titres vont par paire : « tandis que les deux premiers soulignent la capacité du roi d’accomplir des choses merveilleuses, [l]es deux [derniers] titres donnent à la capacité du roi durée et plénitude104 ».


Premier titre : « Merveilleux conseiller »


Wildberger traduit ce syntagme par planificateur de merveilles105, le verbe à la forme participiale qotel106 étant étonnamment placé en seconde position après son objet : le substantif merveilles (pèlè’). L’usage biblique de ce substantif pèlè’ ne désigne pas des miracles mais soit les hauts faits divins de l’histoire d’Israël comme ceux que chante Moïse après la traversée de la mer107, soit le secours accordé à l’homme en détresse108. Le verbe et le syntagme composé de ces deux termes se comprennent mieux en référence à Is 28, 29 et 29, 14, voire à 25, 1. Le roi conçoit des plans plutôt que de donner des conseils (au singulier ‘étsa), malgré ce que laisse entendre la traduction ordinaire, merveilleux conseiller. Nous pourrions traduire ce premier titre par merveille-concevant : comme YHWH lui-même, le futur ou nouveau souverain gouverne et élabore des projets étonnants et merveilleux, qu’il sera capable d’accomplir au vu du titre suivant.


En outre, la référence au jour de Madiân (Is 9, 3) suggère l’aspect divin de cette haute aptitude. Précisément, en 11, 2, l’onction de l’Esprit divin confère au rejeton issu de la souche de Jessé le don du conseil et de la force. Ailleurs dans la Bible, le roi est qualifié du même participe yô‘éts : Mi 4, 9, voir aussi Jb 3, 14.


Enfin, bien qu’un tel rapprochement soit tentant, on ne peut invoquer un psaume soi-disant messianique de treize lignes découvert à Qoumrân, qui aurait repris à Is 9, 5 le premier titre pour évoquer avec insistance l’enfantement d’un fils109.


Deuxième titre : « Dieu vaillant »


Le mot gibbôr qui suit le nom divin Él « est le plus souvent un adjectif110 » mais Wildberger prend le parti d’y voir un substantif et traduit : Dieu héros. L’adjectif vaillant convient également. Dans le Proche-Orient ancien, dieux et rois reçoivent une louange unanime pour leur bravoure. Par exemple, la longue inscription de Tell Fekheriye en vieil araméen111 contient les mots « Hadad, le héros » ; un écho du second se trouverait donc dans cette expression de Is 9, 5, comme aussi en Is 10, 21 ou dans cette exclamation : Ô Dieu grand et vaillant, YHWH Sabaot est son nom (Jr 32, 18). C’est sans préjudice pour les prérogatives divines que le roi proche-oriental est décrit avec les attributs de la divinité ; de même, cet oracle isaïen ne saurait remettre en question l’unicité divine : il utilise simplement « un titre divin appliqué au gouvernant112 ». Car le substantif Él désigne surtout des êtres divins, même si la Bible hébraïque en use avec une certaine souplesse. Par exemple, le livret de l’Emmanuel emploie trois fois le nom Emmanuel (Is 7, 14 ; 8, 8. 10) contenant cet élément théophorique Él113.


Troisième titre : « Père toujours »


La forme de ce nom en un seul mot (Avi‘ad) rappelle les monts éternels (Ha 3, 6). Les rois de l’ancien Orient se voient sans cesse promettre une vie éternelle et la Bible hébraïque fait de même, par exemple en Ps 72, 5. 17. Même si en relation avec YHWH, le roi annoncé se présente comme un fils, un enfant, il est aussi, en puissance, un père pour le peuple c’est-à-dire pour l’habitant de Jérusalem et pour la maison de Juda (Is 22, 21). Certains interprètent ce syntagme comme père de butin mais selon Wildberger, il signifie forcément père d’éternité114.


Quatrième titre : « Prince de paix »


Ce dernier titre, le plus familier, est aisément traduit et expliqué. En lien avec les v. 1-4, on peut légitimement y voir la garantie pour le peuple non d’échapper à la guerre mais plutôt de vivre librement vis-à-vis des conflits menés par des ennemis, cet état de fait étant « garanti par une royauté légitime115 ». L’oracle de Michée adressé à la ville de Bethléem précise que le mystérieux gouvernant à venir sera lui-même paix (Mi 5, 4) même si ce texte est incertain. Bien sûr, le souverain est chargé d’assurer la paix (voir Ps 72, 3. 7, à chaque fois en lien avec la justice) que YHWH seul peut donner, comme en témoigne le nom de l’autel bâti par Gédéon à Ophra d’Abiézèr : YHWH est paix (Jg 6, 24).


Le livre d’Isaïe n’a pas été seulement traduit mais profondément et soigneusement revu par les targoumistes116, dans une perspective explicitement messianique, comme en témoigne la glose exégétique sur ce quatrième titre : « le Messie dont la paix sera grande sur nous en ses jours117. » On relève aussi l’insistance du texte sur « le rôle actif du Messie dans le recentrement sur la Loi118 » quand il viendra, lors d’une période de paix où Israël recevra les bienfaits divins119.


Toutefois, au-delà du maintien de la paix, l’interprétation peut se déployer dans une seconde direction. En fonction du sens que l’on a donné au mot composé précédent avi‘ad : père toujours ou père de butin, le mot shalôm aura ici soit le sens positif habituel, soit celui d’une rétribution des coupables, le syntagme se traduisant alors par prince de rétribution ou prince équitable120.


Ces différents titres sont largement repris dans la tradition chrétienne, comme, avec un décompte différent, dans la prédication de Bernard de Clairvaux qui en développe le sens spirituel121.


Caractéristiques du règne à venir


Stabilité et éternité


Le troisième titre, père toujours, renvoie à la durée infinie du règne promis, comme les textes bibliques en témoignent fréquemment à l’instar de Ps 72, 5. Ce thème est loin d’être original dans le contexte proche-oriental. Déjà, un texte égyptien copié pendant la seconde moitié du deuxième millénaire, la prophétie du prêtre Nefer-Rohu au roi Snefru, annonce, après un temps où les gens vivent sans loi, la naissance future du roi « Ameni, le triomphant […] Le fils d’un homme fera [que] son nom [dure] pour toujours et à jamais […] Et la justice viendra dans son lieu122 ». De même, dans la partie des bénédictions de l’inscription (en vieil araméen) de Hadad123, écrite par le roi de Y’dy, qui figure sur la partie basse d’une statue d’environ 4 m, il est question de celui de ses fils qui succédera au roi « et maintien[dra] le pouvoir », motif présent dans Is 9, 6.


Cette notion de la permanence du pouvoir trouve une assise explicite en Pr 20, 28 : sur la piété est fondée le trône. L’affermissement est évoqué en Is 9, 6 à l’aide du verbe koûn au hifil124, avec comme objet grammatical le règne de David, littéralement son royaume. L’affermissement de la royauté est mentionné à l’identique après la mort de David, père de Salomon : Et quant à la royauté, elle fut affermie dans la main de Salomon. (1 R 2, 46) Déjà, la promesse divine rapportée par Nathân à David contenait les mêmes termes : celui qui sera issu de tes entrailles, […] j’affermirai sa royauté (2 S 7, 12). L’usage commun de ce verbe concerne « les nécessités de base de la vie, des préparatifs de guerre et assure la vérité des affirmations125 ». Le Psautier et les textes tardifs de sagesse l’emploient pour signifier la stabilité de la création divine, exprimant le lien entre l’action de YHWH dans le cosmos et dans l’histoire : le Dieu créateur est aussi celui qui maintient et garantit le règne de la dynastie davidique tout comme son propre règne126.


Le même motif se trouve déjà dans d’autres textes du Proche-Orient ancien. Étymologiquement, l’arabe kâna, « exister, se produire, être127 » conforte cette acception de fermeté et de stabilité dans l’être. De manière semblable, l’akkadien kânu signifie « être ferme, droit » et, dans les oracles de Ninive, associe au règne les notions de stabilité et de sécurité qui vont de pair avec un équilibre cosmique : « Esarhaddon, dans Assour je t[e] donnerai des jours sans fin et des années éternelles128. » Le Psautier a des expressions très proches, comme celle-ci : tu lui as accordé la vie qu’il demandait, longueur de jours, encore et à jamais. (Ps 21, 5)


S’ajoutant au titre Père toujours, la précision dès maintenant et à jamais (Is 9, 6d) exprime la durée éternelle de ce règne, ce qui suggère que le souverain dont il est question ne désigne pas, du moins pas seulement, une figure historique mais un personnage eschatologique.


Un thème très présent dans Is, « l’horizon eschatologique de l’abolition de la guerre129 », est exprimé en 9, 4 au moyen de la promesse que le feu détruira la chaussure qui résonne sur le sol et le manteau roulé dans le sang. Ces vêtements évoquent la guerre et leur présentation sollicite deux sens corporels différents : le rétablissement de la paix a des effets sur l’ouïe et sur la vue, ce qui signifie par synecdoque que l’être humain entier connaîtra la tranquillité.


Un règne similaire à celui de David


La référence que nous avons faite au règne de David insiste sur la stabilité de celui de son successeur (2 S 7, 12). Ce dernier sera aussi sans fin : j’affermirai pour toujours son trône royal (v. 13), ton trône sera affermi à jamais (v. 16). Is 9, 6 partage avec cette promesse transmise par le prophète Nathân la conviction que ce règne éternel sera l’œuvre de Dieu, merveille qui prend les traits d’une « nouvelle création » lors d’un temps à venir mais qui n’est pas nécessairement historique à proprement parler. Quoi qu’il en soit, « l’idéal messianique est ici déjà pleinement tracé130 ».


Droit et justice


Fréquent dans le livre d’Isaïe, le hendiadys dans le droit et la justice (bemishpat oûvitsdaqa131) se réfère à la pratique sociale de la justice, en particulier au sujet des figures royales. Ce couple n’est pas rare dans Is 1-39 où il désigne fondamentalement une œuvre divine mais aussi une exigence adressée à Israël, condition de la permanence du trône132.


CONCLUSION


Les dimensions royale et prophétique apparaissent respectivement dans Is 9, 5-6 et 61, 1-3 ; elles sont plus évidentes que la fonction sacerdotale qui ne peut être repérée qu’au titre de fragile hypothèse dans le texte d’Is 52, 13 – 53, 12. Quelles caractéristiques messianiques principales contiennent les versets étudiés ? Le roi (Is 9), qu’il soit un enfant qui vient de naître ou un souverain déjà intronisé, exercera grâce à l’action divine un pouvoir stable et éternel en faveur du peuple, dans la paix et la justice. Le prophète (Is 61), oint de l’Esprit divin et envoyé par YHWH porter la bonne nouvelle aux ‘anawim, annoncera et réalisera l’inversion de situations d’oppression et de manque ; en outre, son onction-mission présente des traits communs avec celle d’un roi ou du grand-prêtre. Le Serviteur de YHWH, innocent offert en sacrifice d’expiation (’asham, Is 53, 10), apporte par sa souffrance la paix aux fautifs ; il triomphera et connaîtra une postérité. Il pourrait être une figure prophétique plutôt que sacerdotale. Le Nouveau Testament identifie Is 53 comme arrière-fond de l’acte du Seigneur Jésus-Christ livrant sa vie ; en outre, la Lettre aux Hébreux lie clairement le mystère de Pâque à la fonction sacerdotale du Christ. Ce sont donc surtout certaines relectures du Nouveau Testament et de la Tradition chrétienne qui voient dans ce quatrième cantique une préfiguration de la passion et de la résurrection du Seigneur.


L’analyse met en évidence premièrement le caractère eschatologique de ces trois textes, même si l’expression le jour de YHWH ne s’y rencontre pas. Deuxièmement, phénomène fréquent dans les prophéties bibliques, l’identité des agents demande à être précisée grâce à l’étude des sujets grammaticaux de certains verbes. En particulier, le nouveau-né du chap. 9 comme l’homme accablé du chap. 53 pourraient, le premier s’attribuer lui-même des titres glorieux, le second s’offrir lui-même en sacrifice ; à moins que ces actes soient accomplis par YHWH. Ces ambiguïtés sont riches de signification. Troisièmement, il est possible d’hésiter, dans l’interprétation d’une unique péricope, entre plusieurs fonctions de l’homme évoqué. D’ailleurs, certains autres personnages humains de l’Ancien Testament cumulent plusieurs rôles ou ministères133. En résumé, plus qu’il ne les unit, le livre d’Isaïe rapproche les fonctions de roi, de prophète et éventuellement de prêtre : Isaïe est précurseur de deux ou trois munera plutôt que du triplex munus. Cette conjonction, sans être affirmée clairement, affleure dans les textes, au sujet de personnages peut-être fort divers, même si le rassemblement de ces prophéties dans Is justifie leur lecture canonique. Ajoutons que notre étude, concentrée sur quelques versets, gagnerait à être enrichie de regards plus larges sur le livre d’Isaïe.


Ces trois étapes parcourues au fil du recueil d’Isaïe conduisent son lecteur, marchant de nuit vers la pleine lumière, à approcher « la figure multiforme du messie134 ». L’Auteur divin et ses collaborateurs humains diffractent, tout en la voilant, la clarté qui jaillit d’une unique source encore à venir.
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Prêtre du diocèse de Beauvais


DU MUNUS AUX MUNERA



Itinéraire d’une notion théologique


Si les tria munera sont devenus un lieu commun de la théologie post-Vatican II, il est surprenant de constater combien, à l’origine même de cette catégorie désormais structurante de l’ecclésiologie catholique, se trouve un terme qui a été singulièrement peu étudié : la notion de munus. Ses origines dans l’Antiquité romaine sont plutôt juridiques, mais sa polysémie lui permet de faire ensuite carrière en théologie. Sa traduction est très variable selon les époques et les contextes : fonction, office, charge, don, offrande. Et le sens que l’on choisit de donner à munus déterminera, on l’imagine bien, sa déclinaison en tria munera ou en triplex munus ; le choix même de l’une ou de l’autre de ces formulations de la trilogie est déjà une option théologique en soi.


L’objectif de ce texte est de comprendre ce que signifie le terme munus, comment sa signification a évolué dans l’histoire de la théologie, et par quel itinéraire il en est venu à être utilisé comme une notion structurante de la théologie dans les textes du concile Vatican II. Chemin faisant, nous verrons que la déclinaison en tria munera s’est en fait déployée de manière indépendante, presque parallèle à la notion de munus. La thèse ici défendue, c’est que la rencontre (tardive) de la notion théologique de munus d’une part et de la trilogie des tria munera d’autre part, rencontre qui se fait de manière éminente dans les textes du concile Vatican II, donnera une nouvelle dynamique à l’ecclésiologie catholique, en particulier sur la question de l’exercice du pouvoir dans l’Église. En réalité, l’étude du terme munus permet de théologiser les tria munera, et c’est précisément ce qui sous-tend le renouveau ecclésiologique porté par le concile Vatican II.


Quatre moments jalonneront cette réflexion. La première partie, historique, constituera une double étude ; d’abord celle du terme munus : son étymologie, et son enracinement dans l’Écriture, puis l’étude de la formation des tria munera à partir de la théologie des « noms du Christ », dans l’Écriture et chez les Pères. Nous nous arrêterons ensuite sur l’époque moderne de la théologie (c’est-à-dire du XVIe au XIXe siècle), au cours de laquelle munus et tria munera se rencontrent, notamment sous l’influence de la théologie rationaliste protestante. Un troisième moment consistera en une analyse de l’apport du concile Vatican II sur la question, avant enfin d’évoquer les implications de ces réflexions sur quelques thèmes d’actualité ecclésiologique, en particulier la participation de tous au pouvoir et la réforme des institutions.


LE MUNUS ET LES TRIA MUNERA DANS L’ÉCRITURE ET CHEZ LES PÈRES


Étymologie du munus


Certains mots n’existent que cachés dans d’autres, faisant oublier leur statut, en grammaire française, de radicaux : ils forment la racine des mots, et donc de la pensée. Il en est ainsi pour le terme munus, dont le sens courant est perdu, mais dont la racine compose des mots aussi communs et différents que municipalité ou communion.


Les dictionnaires étymologiques s’accordent pour établir l’origine du terme munus dans la racine indo-européenne mei-, « changer, échanger », se dérivant en deux familles de signification. La première est celle du don : Cicéron considère ainsi que « les poètes nous sont confiés en quelque sorte par un don (munus), une faveur des dieux1 ». C’est un don à connotation spirituelle, et le pluriel munera dans l’Antiquité en viendra naturellement à désigner tant un rituel qu’une offrande liturgique (signification que l’on retrouve par ailleurs dans la version latine des missels liturgiques). R. Hittinger fait remonter cette signification à un rituel étrusque : « dans la Rome pré-chrétienne, le mot munus signifiait l’antique rituel étrusque du service des morts par l’aspersion de sang sur (ou autour) les tombes des ancêtres. C’est l’origine des combats de gladiateurs2 ». Dans les jeux du cirque, on distingue en effet les ludi, que sont par exemple les courses de chars ou les combats d’animaux, des munera, qui désignent spécifiquement les combats de gladiateurs, semble-t-il, parce que le sang versé des combattants entre dans un cadre ritualisé, quasi liturgique. Cette idée du munus comme non seulement une offrande, mais aussi un devoir sacré à accomplir trouve une extension naturelle dans une deuxième famille de signification : le munus comme obligation, ou charge commune. La première charge de la communauté dans la cité antique est l’entretien des murailles (moenia, issu de la même racine mei-), qui est confié aux édiles, aussi appelés municeps ; enfin, les tâches du service militaire sont désignées comme les munerae militiae. De ces usages concrets, on déduit que le terme s’applique à une mission particulière reçue, au service de l’ensemble.


L’étymologie du munus renvoie à un rapport de service, à une charge, à une fonction. Il peut être service rendu (par exemple par la municipalité) et charge reçue au service de tous (et donc communautaire). Rien de surprenant donc, que le terme entre dans la théologie chrétienne comme associé à la liturgie, lieu d’un don, d’une charge, d’une représentation3.


Le munus dans l’Écriture sainte et chez les Pères


Étudier le terme latin munus dans l’Écriture pose un évident problème méthodologique, puisque celle-ci a été écrite en hébreu et en grec. Cependant, si l’on considère que la Vulgate latine était l’outil de base de la théologie occidentale pendant de nombreux siècles, on peut s’intéresser aux occurrences du terme, que l’on retrouve effectivement 123 fois, utilisé de façon plutôt variée. Ainsi, munus désigne le sacrifice d’Abel agréé par Dieu, mais aussi les cadeaux faits par Abraham aux fils de ses concubines. Ou encore, lorsque le livre des Nombres détaille le rituel de consécration des Lévites, c’est le terme munus qui sert à désigner l’offrande que font les nouveaux lévites de leur propre personne4
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